
PREFET DE LA MOSELLE

Recueil des Actes Administratifs

Numéro 160 – 01/08/2025

BP 71014 - 57034 METZ CEDEX 1 - TEL : 03 87 34 87 34 - FAX : 03 87 32 57 39



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
________

Préfecture de la Moselle

Recueil des Actes
Administratifs

Arrêtés reçus entre 

le 01/08/2025 et le 01/08/2025

Le présent recueil a fait l’objet d’une publication le 01/08/2025.

Il peut être consulté dans les locaux de la préfecture ou des sous-préfectures de 
Forbach – Boulay-Moselle, Sarrebourg – Château -Salins, Sarreguemines et Thionville. 

Ce recueil est également consultable sur le site de la Préfecture : 
http://  www.moselle.pref.gouv.fr  

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
http://www.moselle.pref.gouv.fr/










Service des Impôts des Particuliers de METZ 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Metz,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne SANTUCCI et Mme Lauren AUGUSTO, inspectrices

des  finances  publiques,  ainsi  qu9à  M  Yann  DILIGENT,  inspecteur  des  finances  publiques, adjoints  au

responsable du service des impôts des particuliers, à l9effet :

1°) de prendre et de signer, dans la limite de 30 000 ¬, en matière de contentieux fiscal d9assiette,  les

décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d9office et sans

limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour perte

récolte, 

2°) de prendre en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

indiquées dans la limite figurant au tableau ci-après ;

3°) de signer les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

a) de rendre exécutoire et de signer les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de

payer,

b) de prendre et de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement  dans les

limites de durée et de montant indiqués dans le tableau ci-après ;

c) de prendre et de signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment, les actes de

poursuites, les déclarations de créances, les chèques sur le trésor, ainsi que pour ester en justice ;



d)  de prendre et de signer tous actes d'administration et de gestion du service, à l9exception des

validations des  non-valeurs,  objet  d9une autre habilitation,  et  des  états  des restes  nominatifs  et

comptables

Nom et prénom des agents Grade

Limites
des décisions  gracieuses(*)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Assiette 
et Assiette

+Recouvrement  
Recouvrement

(**)

Mme Fabienne SANTUCCI Inspectrice 10 000 ¬ 2 000 ¬ 6 mois  20 000 ¬

M Yann DILIGENT Inspecteur 10 000 ¬ 2 000 ¬  6 mois 20 000 ¬

Mme Lauren AUGUSTO Inspectrice 10 000 ¬ 2 000 ¬ 6 mois 20 000 ¬

(**)Gracieux du recouvrement : majoration article 1730 du CGI,  frais de poursuite

Article 2

Délégation de  signature  est  donnée à  l9effet  de prendre  et  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal

d9assiette, les décisions d9admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d9office :

1°)  dans la limite de 10 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

- M . Emmanuel MARTINEZ
- Mme Corine HUMBERT
- M Christian LOUIS 
- Mme Florence KIEFFER
- Mme Sylvie CHARON
- Mme Colette SAVARD
- Mme Manon DAUER

- M .TARINI Frédéric
- Mme DENIS Victoria
- M Alain BAGANUS
- M Alexis LOSIN
- M Thomas ANSELMI
- M Louis ROTHMANN
- Mme Clotilde MOROS
- M Mathieu FIXE

2°) dans la limite de 5 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

- Mme CRECEL Michèle
- Mme PATEUX Rachel

- Mme Hélène HERBIN
- M Pascal PILET
- M HANINE El Hocine

3° ) dans la limite de 2 000 ¬, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

- Mme Sylvana BARRAT
- M. Dany BEZIERS 
- M. Yves ROUX
-     Mme Céliane VALLERICH
- M GRENIER Olivier 

- Mme Corinne ROUX 
-    Mme  Claire Louise CAVAILLE
-    Mme Valérie TESTA
-    M. Laurent OBRIOT 
- Mme Magali LAGARDE



- Mme BINET Nadine
- M Valentin ABRIEL
- Mme Evelyne TUAIRAU
- Mme Marie MAFFEIS
- M Aristide RIVOT
- Mme Nadine BINET
- M LOYS Adam

- Mme Flavie STEUER
-     M. David DURRITXAGUE
-     Mme Ilham OUKRAD
-     Mme Victoire HENNUYER
-     Mme PIERRE JEAN Priscilla
-     M ROGER HANAIZI Romain

 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l9effet de prendre et de signer, en matière de gracieux fiscal d'assiette,

les  décisions  portant  remise,  modération  ou  rejet  dans  les  limites  définies  ci-dessous  aux  agents  des

finances publiques de catégorie B  désignés ci-après :

Nom et prénom des agents

Limite
des décisions  gracieuses

Assiette et
Assiette + Recouvrement  

Mme Corine HUMBERT 5 000 ¬ 

M.Emanuel MARTINEZ 5 000 ¬

M TARINI Frédéric 5 000 ¬

Mme DENIS Victoria 5 000 ¬

Mme PATEUX Rachel 5 000 ¬

Mme CRECEL Michèle 5 000 ¬

M PILET PASCAL 5 000 ¬

M El Hocine HANINE 5 000 ¬

M Christian LOUIS 5 000 ¬

M Alain BAGANUS 5 000 ¬

M Alexis LOSIN 5 000 ¬

Mme Florence KIEFFER 5 000 ¬

Mme Sylvie CHARON 5 000 ¬

Mme Colette SAVARD 5 000 ¬

Mme Hélène HERBIN 5 000 ¬

M Louis ROTHMANN 5 000 ¬

M Thomas ANSELMI 5000 ¬

M FIXE Mathieu 5000 ¬

Mme MOROS Clotilde 5000 ¬

Mme DAUER Manon 5000 ¬

(**)Gracieux du recouvrement : majoration article 1730 du CGI,  frais de poursuite

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de prendre et de  signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux majorations et / ou aux frais de poursuites de recouvrement,

portant remise, modération ou rejet dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées  dans  le  tableau  ci-après  et  en  vertu  des  directives  internes  non  reproduites  ici  aux  agents

désignés ci-après :



Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Mme PATEUX Rachel contrôleur  des  finances
publiques

1000¬ 6 mois 10 000¬

Mme Michèle CRECEL contrôleur  des  finances
publiques

1000¬ 6 mois 10 000¬

M PILET PASCAL contrôleur  des  finances
publiques

1500¬ 6 mois 15 000¬

Mme DENIS Victoria  Contrôleur des finances
publiques 

         1000 ¬ 6 mois 10 000 ¬

M El Hocine HANINE  Contrôleur des finances
publiques 

         1000 ¬ 6 mois 10 000 ¬

Mme Hélène HERBIN  Contrôleur des finances
publiques 

         1000 ¬ 6 mois 10 000 ¬

Mme Corine HUMBERT Contrôleur  des  finances
publiques

         500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

M. Emmanuel MARTINEZ Contrôleur  des  finances
publiques

         500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

M. TARINI Frédéric Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

M Christian LOUIS Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

M Alain BAGANUS Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

M Alexis LOSIN Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Colette SAVARD Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Sylvie CHARON Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Florence KIEFFER Contrôleur  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Manon DAUER Gestionnaire  finances
publiques

500 ¬ 6 mois 5000 ¬

M ROTHMANN Louis Gestionnaire  finances
publiques

500 ¬ 6 mois 5000 ¬

M Olivier GRENIER Agent  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Valérie TESTA Agent  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Magalie LAGARDE Agent  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme Marina ALBANESE Agent  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Mme VISHESELLA Belkiza Agent  des  finances
publiques 

500 ¬ 6 mois 5 000 ¬

Article 5

Délégation de signature est donnée à l9effet de :

- de prendre et de signer l'ensemble des actes relatifs aux poursuites, notamment les mises en demeure 

de payer, bordereaux de situation, extraits de rôle, inscriptions hypothécaires, dans la limite de 

- 10 000 ¬ par impôt ou compte pour un cadre B, sauf PILET Pascal limité à 15 000 ¬, et 5 000 ¬ pour un 

cadre C,à l'exception pour tous des avis de mise en recouvrement aux agents désignés ci-après :
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